
NICOLAÏTE DE CHAILLOT 

 

 

 
 

 Association Sportive, Culturelle et Éducative. 

 Fondée en 1895 Statut Loi 1901 

 L'association a pour but de développer par l'emploi rationnel de 
l'éducation physique, des sports et des activités culturelles, 
l'éducation et la formation physique, intellectuelle et morale de la 
jeunesse et de créer entre tous ses membres des liens d'amitié et de 
solidarité selon les principes chrétiens, en communion avec l'Église 
Catholique. 

Le football à la Nicolaïte 
 

Le football est un sport complet qui réunit 
la condition physique et lôesprit de groupe. 
Il nôy a pas dôindividualit® au football. Sur 
un terrain chaque joueur a besoin des 
autres. Un joueur ne peut °tre bon que sôil 
est collectif et entouré. 

La véritable compétition à 11 commence à 
14 ans. Avant les enfants participent ¨ du 
football loisirs avec des mini compétitions. 
Dans ces catégories jeunes, le but du jeu 
est dôapporter un bagage technique 
important et de permettre de se 
familiariser avec la compétition. 

Pour progresser dans ce sport, lôassiduit® 
aux entraînements et aux compétitions est 
nécessaire. 

FOOTBALL 
Programme et tarifs 2011-2012 

Renseignements - Inscriptions 
 

A lôaccueil, 
du lundi au vendredi de 14h00 à 18h30. 

 
Auprès des responsables, 

aux heures de fonctionnement des activités. 
 

football@nicolaite.com ð contact@nicolaite.com 

9bis rue du Bouquet de Longchamp ð 75116 Paris ð M®tro Boissi¯re ou I®na 
Tél. 01 47 27 38 50 ð Fax. 01 47 27 38 54 ð contact@nicolaite.com ð www.nicolaite.com 

Nicolaïte de Chaillot 
Association Sportive, Culturelle, Éducative 



Planning & tarifs 2011-2012 
Cotisation : 225ú/an 

 

 U6, U7, U8 ( 2004, 05, 06) :  reprise le Mercredi 7 septembre. 
Mercredi :   13h00 à 14h30 
Mardi :  17h30 à 19h00 (sous réserve). 
Le Mercredi, possibilité de rejoindre le Patronage de la Nico après l'entraînement. 

 U9 (2003) :   reprise le Mercredi 7 septembre. 
Mardi  17h30 à 19h00 
Mercredi :   14h30 à 16h00 

 U11 (2001, 02) :   reprise le Mercredi 7 septembre. 
Mercredi :  14h30 à 16h00 
Mardi :   17h30 à 19h00 2001 
Mercredi :   16h00 à 17h30 2002 
Le Mercredi, possibilité de rejoindre le Patronage de la Nico après l'entraînement. 

 U13, (1999, 00) :    reprise le Mercredi 7 septembre. 
Mercredi :   16h00 à 17h30 
Jeudi :  17h30 à 19h00 

 U15 (1997, 98) :   reprise le Vendredi 26 août. 
Mercredi et vendredi :  17h30 à 19h00 

 U17 (1995, 96) :   reprise le Jeudi 25 août. 
Mardi et jeudi :  19h00 à 20h30 

 U19 (1993, 94) :   reprise le Vendredi 19 août. 
Mercredi et vendredi :  19h00 à 20h30 
Pendant le mois dôao¾t, semaine dôentra´nement de 20h00 ¨ 22h00 avec les seniors. 

 Seniors (1992 et +) :   reprise le Vendredi 19 août. 
Mardi mercredi et vendredi :  20h30 à 22h00 
Pendant le mois dôao¾t entra´nement tous les soirs sauf lundi de 20h00 ¨ 22h00. 
A partir de septembre, entraînement mardi, mercredi et vendredi de 20h30 à 22h00. 

 Féminines U15 :    reprise le Mercredi 7 septembre. 
Mercredi et vendredi :  19h00 à 20h30 

 Féminines + de 16 ans :  reprise le Jeudi 25 août. 
Mardi et jeudi :  20h30 à 22h00 

 Vétérans (+ de 35 ans) :   reprise le Jeudi 25 août. 
Jeudi :  20h30 à 22h00 

 

Licences FFF ou FSCF obligatoires incluses dans les cotisations. 
Droit dôentr®e pour les nouveaux adh®rents ¨ la Nicolaµte : 25ú 

 

Des stages sont propos®s pour lô£cole de Foot (U6 ¨ U13) 
pendant les vacances de Toussaint, Février et Pâques. 

Pendant les vacances (sauf vacances de Noël), pour les U15 et U17 
un entraînement par semaine.  

 

Nouvelles inscriptions à partir du 5 septembre 2011. 
Matchs U11, U3, U15 et Féminines : samedi. 

Matchs U17, U19, Seniors et Vétérans : dimanche. 
Des modifications peuvent intervenir sans préavis. 

Consignes Spécifiques au Football 
  

1. La pr®sence est obligatoire aux entra´nements et comp®titions. En cas dôabsence, 
prévenir 48 heures ¨ lôavance. Le manque dôassiduité aux entraînements et 
convocations aux matchs sera suivi de sanctions. 

2. Entraînement obligatoire deux fois par semaine ¨ partir des U15. Les convocations 
aux matchs sont assujetties à la présence aux entraînements. 

3. Les joueurs sont pri®s dôaller chercher les ballons avant lôentraînement et de les 
ramener après. Les ballons perdus peuvent entraîner des sanctions. 

4. Il est formellement interdit de fumer dans les vestiaires. 

5. Seuls sont admis dans les vestiaires les joueurs et les dirigeants de lôéquipe 
concernée. Le dirigeant ou lôentraîneur de lôéquipe est seul juge dans les décisions 
ou sanctions qui ne peuvent en aucun cas être contestées par les joueurs. 

6. Tout problème important peut être adressé au président de la section football et sera 
analysé par le bureau de la section. 

7. Les avertissements et expulsions sont suivis dôamendes FFF. Ceux-ci seront 
également suivis de sanctions par la Nico. 

8. Les sanctions peuvent aller de la suspension de match ¨ lôexclusion du club, suivant 
la faute commise. 

9. La Nicolaïte décline toute responsabilité en cas de vol. 

10. Il ne sera pas fait de demande de licence, si le dossier d'inscription nôest pas 
complet. 

11. Sans dossier, nous nôaccepterons pas de joueur ¨ lôentraînement après deux 
séances dôessais. 

12. Le règlement de la cotisation peut être fait en plusieurs fois avant la fin du trimestre. 
Après cette date, le joueur sera exclu de la section si le solde nôest pas versé. 

Les entraînements ont lieu au 
STADE JEAN-PIERRE WIMILLE 

56, bd de lôAmiral Bruix ï 75116 Paris 
Bus PC ï Métro Porte Dauphine ï RER C Avenue Foch 

Le Patronage de la Nico 
 

Afin de créer un lien entre les enfants, La Nicolaïte de Chaillot a créé un Patronage, 
qui accueille les 6-11 ans, tous les soirs apr¯s lô®cole de 16h00 ¨ 19h00 et le 
mercredis de 9h00 à 18h00. 

 
Votre enfant peut donc à la fois participer à une activité sportive ou culturelle de la 
Nicolaïte et venir au Patronage. A noter un rendez-vous important au Patronage : le 
goûter du mercredi (16h30 ï 17h15), qui est un temps important de partage et dô®change. 


